
A8

La commune de Pont-Rémy génére une parcelle cadastré une servitude de type « A8 », servitude 
tendant  à  la  protection  des  bois,  forêts  et  dunes.  Il  s’agit  de  travaux  de  boisement  et/ou  de 
reboisement  ordonnés  par  l’administration  et  réalisés  avec  l’aide  de  primes  du  fond  forestier 
national.

Servitudes résultant des travaux de  boisement et de reboisement sur les parcelles cadastrées 
avec l'aide de prêts du Fonds Forestier National :

– section B n°s 1 et 2 

– section C n°s 1 à 3, 5, 7, 8, 11 à 20, 25, 26, 34 et 36 

Limitations au droit d'utiliser le sol :

Obligations passives

Interdiction de tout usage du sol pouvant provoquer ou aggraver l’érosion, notamment le pâturage.

Interdiction pour les propriétaires de terrains situés dans les dunes du Pas-de-Calais, sous peine 
d’amende, de pratiquer une fouille quelconque et ce jusqu’à la distance de 200 mètres de la laisse 
de haute mer.

Interdiction pour les propriétaires de terrains situés dans les dunes du Pas-de-Calais d’entretenir 
des lapins dans leur propriété.

Interdiction pour les propriétaires de terrains situés dans les dunes du Pas-de-Calais, et pour toute 
autre personne, de faire paître des bestiaux dans les dunes sans l’autorisation de la commission 
syndicale formée pour l’entretien des dunes.

Interdiction pour toute personne, sauf pour les propriétaires et leurs ayants droit, de couper ou 
arracher aucune herbe, plante, broussaille sur les digues et dunes. 

Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires de terrains, pour lesquels l’État voudrait maintenir les dits terrains 
par voie d’expropriation.

Possibilité pour les propriétaires et leurs ayants droit, de couper ou d’arracher les herbes, plantes 
ou broussailles sur leurs propriétés situées dans les dunes du Pas-de-Calais. 
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